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Bref… c'est la rentrée !

ÉDITO

C’est la période du retour à l’école, des inscriptions dans les activités 
sportives et culturelles des enfants et des parents, des changements 
d’organisation quotidienne, bref… c’est la rentrée !

Les désordres du monde, la dégradation des relations internationales, 
la crise environnementale, jettent une ombre sur notre avenir commun 
et peuvent nous décourager d’agir. Pourtant, chacun peut contribuer, 
à son niveau, à un avenir plus serein et apporter sa part, modeste, à 
l’amélioration de la situation.

L’éducation de nos enfants, l’apprentissage du vivre ensemble, la 
compréhension du monde et des relations sociales sont des enjeux 
majeurs pour leur avenir et le nôtre. Comme le rappelle un proverbe 
africain : « Il faut tout un village pour élever un enfant ». Rendons donc 
hommage à celles et ceux — enseignants, éducateurs, bénévoles — qui 
offrent à la jeunesse des repères et des clés pour devenir des citoyen.nes 
éclairés et responsables.

Parmi les gestes concrets à notre 
portée figure aussi la réduction de notre 
consommation de ressources naturelles. 
Ainsi la réduction des consommations 
énergétiques, qui est bonne à la fois 
pour nos portefeuilles et pour la planète. 
La commune agit déjà ainsi sur ses 
équipements publics. Ce numéro vous 
propose également quelques solutions 
pour vous aider en ce sens.

En effet, c’est localement, dans notre quotidien, que se jouent les grands 
changements. Par nos habitudes, notre rapport aux autres, nos modes de 
consommation, notre exemple auprès des plus jeunes, nous pouvons faire 
évoluer les choses. Nul besoin d’être parfait.e, mais chaque pas compte. Et 
c’est l’accumulation de ces petits gestes, la somme de ces changements 
modestes, qui peuvent transformer la société.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Laurent Robin
Maire de Machecoul-Saint-Même

Par nos habitudes,  
notre rapport aux autres,  

nos modes de consommation, 
notre exemple auprès  

des plus jeunes, nous pouvons 
faire évoluer les choses. 
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DOSSIER

Rénovation énergétique :  
une solution à notre portée 

Entre vagues de chaleur et froids intenses, les épisodes climatiques extrêmes se 
multiplient, signe tangible du dérèglement climatique. Face à ce défi, la Ville passe 
à l’action. Après deux ans d’études menées dans le cadre du programme Petites 
Villes de Demain, deux chantiers majeurs de rénovation énergétique débuteront 
cet automne : la modernisation du groupe scolaire Jacques-Yves Cousteau et la 

rénovation/extension des services de la mairie.
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DOSSIER

DES RÉNOVATIONS 
NÉCESSAIRES
La consommation énergétique du groupe 
scolaire Jacques-Yves Cousteau et de la 
mairie (66 000 € en 2024) représente à elle 
seule 20 % de la consommation énergétique 
totale des bâtiments communaux selon le 
bilan du Conseil en Énergie Partagé d’avril 
2025.
De plus, le chauffage au gaz, actuellement 
utilisé, est une énergie particulièrement 
émettrice de CO2. 
Des inconforts thermiques ont été relevés, 
notamment l’été avec des températures 
régulièrement proches des 30  à 33° C 
pouvant même aller jusqu’à 38° C dans 
certaines salles. Tandis que les 13° C, relevés 
au restaurant scolaire l’hiver, imposent aux 
enfants de manger avec leur manteau... 
Par ailleurs, un décret national impose, 
pour les bâtiments de plus de 1 000 m2, de 
réduire progressivement les consommations 
énergétiques pour atteindre, en 2050, une 
baisse de 60 % par rapport à 2020. Il nous faut 
donc engager cette réduction pour répondre 
à nos obligations réglementaires. 

LE PLAN D’ACTION
Les travaux poursuivent un double objectif : 
améliorer la performance énergétique 
des bâtiments et abandonner les énergies 
fossiles.
Concrètement, l’isolation des murs — 
parfois par l’extérieur — et des plafonds sera 
renforcée. Des systèmes de ventilation plus 
performants seront installés pour améliorer 
la qualité de l’air intérieur. L’éclairage 
passera intégralement en LED, et des 
protections solaires viendront limiter les 
surchauffes estivales.
Autre changement d’ampleur : le chauffage 
au gaz sera remplacé par un système de 
géothermie, plus durable et respectueux de 
l’environnement.
À la mairie, en complément de ces 
travaux, certains bâtiments seront démolis 
(ancien café Thomas et bâtiment actuel 
du CCAS) pour laisser place à un jardin 
intérieur accessible à tout les habitant.es et  
visiteur.euses depuis la rue Alexandre Riou et la 
place de l’Auditoire. La plantation d’arbres et la 
végétalisation du parking actuel contribueront 
à apporter de la fraicheur au site. 
Au-delà de la performance énergétique, ces 
travaux permettront aussi de traiter d’autres 
problématiques.
À l’école Jacques-Yves Cousteau, des 
interventions sont prévues pour résoudre des 
désordres techniques, comme l’étanchéité 
et la plomberie. Année de construction 
entre 1979 et 1982 (2 phases) pour l’école 
et en 2002, restructuration de la cantine. 
Par ailleurs, des bâtiments aujourd’hui 
inoccupés — comme la Maison Finez et la 
Forge — seront rénovés, dans une logique de 
préservation du patrimoine et d’amélioration 
de l’accueil des usagers. 
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DOSSIER

QUAND ?

EN RÉSUMÉ…

Sachant que le taux d’inconfort se calcule en fonction du nb de jours où la T° est supérieure  
à 28°C / par le nb de jours d’occupation des lieux, ces travaux permettront de passer ce taux de 15 % à 6 %. 

SITE SCOLAIRE JY COUSTEAU SITE DE LA MAIRIE

Surface de bâtiments rénovés 3 232 m2  1 365 m2

Économie d’énergie après travaux 
attendue  65 %  43 %

Économie d’émission de CO2  après 
travaux attendue  57 tonnes/an  2 tonnes/an

Étiquette énergétique après travaux 
attendue A / 56 Kwh/par an et par m2 A / 41 Kwh / par an et par m2

Coût total de l’opération (rénovation 
énergétique + autres travaux) - TTC 2,5 M d’€ 3,7 M d’€

CALENDRIER 

CALENDRIER 

Octobre 
2025

Démarrage 
travaux

Janvier  
2026

Démarrage travaux

De novembre 2025  
à novembre 2026 

Phase 1  
Maison Finez / Forge 

dont démolition 
Maison Thomas 

De février 2026  
à février 2027

Durée des travaux

De décembre 2026  
à janvier 2028

Phase 2  
Bâtiment  
central 

De février 2025  
à octobre 2028

Phase 3  
Aménagement 

extérieur 

PROJET POUR L'ÉCOLE JEAN-YVES COUSTEAU :

PROJET POUR LA MAIRIE :
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DOSSIER

ET CHEZ VOUS, COMMENT VOUS Y PRENDRE ? 
Vous aussi pouvez engager des travaux pour réduire votre consommation d'énergie, aller votre empreinte carbone 
et améliorer le confort de votre logement.

ET AU QUOTIDIEN, QUE POUVONS-NOUS FAIRE ? 

Des dispositifs de conseil et d’accompagnement 
existent pour les guider dans cette démarche.
• �Pour France Rénov’, Citémétrie vous accompagne 

dans la rénovation et l’adaptation de votre logement, 
de l’information à l’accompagnement du projet de 
travaux. 
Pour en savoir plus (>>> voir page 8) : 
www.sud-retz-atlantique.fr/renover-sud-retz-
atlantique-economie-energie/ 

• �Le CAUE 44  (Conseil Architecture Urbanisme 
Environnement) : Tous les 2 mois, le CAUE 44 propose 
une permanence gratuite d’un architecte-conseils. Il 
conseille et vous oriente au cours d’un rendez-vous 
individualisé d’environ 45 min. 
Rendez-vous à prendre en ligne www.cap.
caue44.fr  
ou par téléphone au 02 40 02 32 62
Permanence : en mairie de Machecoul-Saint-
Même les mois pairs
Pour en savoir plus : 
www.caue44.com/?portfolio=construire-
maison-demarche-de-developpement-durable 
www.caue44.com/?portfolio=amelioration-
thermique-bati-ancien 

• �Le Département de Loire-Atlantique  : le service local 
d’intervention pour la maitrise de l’énergie vise à lutter contre 
la précarité énergétique. Un conseiller vient gratuitement à 
votre domicile pour faire le point sur votre logement, vos 
équipements et vos consommations d’énergie pour trouver 
avec vous des solutions adaptées à votre situation et vous 
orienter vers des aides et des solutions à long terme. 

Pour en savoir plus : 
www.loire-atlantique.fr/44/habitat-logement/ 
des-visites-a-domicile-pour-vous-aider-a-reduire 
-vos-factures-d-eau-et-d-energie-slime/c_1458402 

VOUS POUVEZ AUSSI SIGNALER DES DÉSORDRES  
ET INCONFORTS VIA SIGNAL LOGEMENT

MALGRÉ VOS DIFFÉRENTES 
DÉMARCHES, LES DÉSORDRES 

PRÉSENTS DANS VOTRE LOGEMENT 
PERSISTENT ?

Cette plateforme nationale permet aux usagers de 
signaler un logement indigne ou dégradé (humidité, 

fissures, cafards, etc.). Elle est accessible en ligne. 
Ce service permet de signaler  

et d’orienter automatiquement les demandes  
vers les services compétents.

Je change mes habitudes. C’est simple et facile. 
Pour tout savoir, rendez-vous sur le site :  
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/
maison/economies-denergie-deau/gestes-simples-
reduire-facture-electricite 

Je me lance des défis avec Déclics. 
Pour tout savoir, rendez-vous sur le site :  
https://defis-declics.org/fr/declics-en-quelques-mots/

LE SAVIEZ-VOUS ?
> ÉTEINDRE LES APPAREILS EN VEILLE PERMET 

D’ÉCONOMISER JUSQU’À 15 % D’ÉLECTRICITÉ. 
(SOURCE : ADÈME)

> 11 % DE L’ÉLECTRICITÉ EN FRANCE  
EST CONSOMMÉE PAR LE NUMÉRIQUE 

Pour tout savoir sur la transition énergétique : 
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/ 
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ACTUALITÉS

Sud Retz Atlantique Communauté 
relance l’accompagnement  
France Renov' 
L’accompagnement France Rénov’ reprend pour les propriétaires habitant  
le territoire de Sud Retz Atlantique Communauté. Une adresse mail et un numéro  
de téléphone sont dédiés pour accompagner les propriétaires pour les travaux  
de rénovation énergétique ou d’adaptation du logement.

Depuis le 1er janvier 2025, le Pacte Territorial 
France Rénov’ a permis de réorganiser 
l’accompagnement France Rénov’ au niveau 
national. 
Ce service permet à tous les propriétaires, 
sans condition de ressources, de bénéficier 
d’informations et de conseils personnalisés sur 
les volets administratifs, techniques et financiers 
de leur projet de rénovation énergétique* ou 
d’adaptation du logement (vieillissement, 
situation de handicap).
France Rénov’ est porté et cofinancé au niveau 
local par la Communauté de communes 
avec le soutien d’un prestataire unique, 
Citémétrie, afin de répondre aux demandes 
d’accompagnement sur le territoire.

Un conseiller France Rénov’  
est joignable au numéro suivant :  
02 45 31 00 54 ou par mail :  
habitat.ccsra@citemetrie.fr. 

Cette première prise de contact permettra 
d’évaluer les besoins de l’usager et de définir 
la nature de l’accompagnement. Selon le 
projet, un rendez-vous est proposé lors des 
permanences France Rénov’ sur le territoire.

Des permanences sont mises en place afin 
que l’accueil soit accessible au plus grand 
nombre. 

LES PERMANENCES AURONT LIEU 
UN MERCREDI APRÈS-MIDI  

PAR MOIS
À LA PERMANENCE FRANCE SERVICE  

À LA MAIRIE DÉLÉGUÉE  
DE SAINT-MÊME.* Sous réserve de possibles ajustements du dispositif MaPrimeRénov’, décidés par l’État. 
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16 ans  
et toutes  
tes démarches  
devant toi

ACTUALITÉS

Tu viens d’avoir 16 ans ? Félicitations !  
C’est le moment de te faire recenser…  
et promis, ce n’est pas une épreuve.  
Il suffit de passer en mairie avec ta carte 
d’identité et le livret de famille.  
Même pas besoin d’un parent !
Pourquoi c’est important ? Parce que le recensement, c’est 
la première étape pour obtenir ta convocation à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC), t’inscrire aux examens ou au 
permis de conduire.

Une démarche simple, rapide, et indispensable pour la suite. 
Alors autant la faire sans tarder !

Vivre ensemble,  
c’est aussi une  
question de timing !

ZONE BLEUE : 
STATIONNEMENT 
LIMITÉ À 2H
Sous les halles et dans 
la rue du marché, il 
existe une zone bleue. 
Pour permettre un accès 
facilité aux commerces et 
services du centre-ville, le 
stationnement est limité 
à 2h. Une campagne de 
vérification débutera à 
l’automne.

BRÈVES

Sortir les poubelles à l’heure, tondre sa pelouse quand tout le 
monde est réveillé, ramasser les crottes de son chien… Ce sont 
des petits gestes, mais ils changent tout. Parce que vivre dans une 
ville agréable, c’est l’affaire de chacun·e !

On le sait : entre le chantier qui s’éternise et le sac jaune qui traîne 
tout le week-end, les incivilités du quotidien peuvent vite gâcher 
l’ambiance.

Et si on ajoutait un brin de bon sens et une pincée de civisme à 
notre quotidien ? 

Ne laissons pas nos déchets s’échapper en pleine nature, ni le 
bruit envahir les heures de repos. Ce n’est pas sorcier : respecter 
les règles, c’est surtout respecter les autres.

Vivre ensemble, ce n’est pas vivre chacun dans son coin. C’est 
faire en sorte que notre ville reste agréable pour tout le monde.
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ACTUALITÉS

Des espaces sans  
tabac pour mieux  
protéger nos enfants

Depuis le 1er juillet 2025, de nouveaux lieux 
extérieurs sont devenus officiellement 
sans tabac. Cette évolution, inscrite dans 
la loi, vise un objectif simple et partagé : 
protéger les enfants du tabagisme passif 
et leur offrir un environnement plus sain 
au quotidien.

Concrètement, il est désormais interdit de fumer dans les parcs et jardins 
publics (par exemple le parc de l’Europe et le Grand Étang), aux abords 
immédiats des écoles, des équipements sportifs (donc sur le complexe de 
la Rabine), de l’espace aquatique, des bibliothèques (devant La Virgule et 
A Même de Lire), ainsi que dans les abribus ou zones d’attente couvertes 
lorsqu’ils sont fréquentés.
Ces espaces sont souvent ceux où enfants, jeunes, ados jouent, attendent 
ou pratiquent une activité. Le bon sens rejoint ici la santé publique : là où il y 
a des enfants, la fumée de cigarette n’a plus sa place.
Cette mesure ne vise pas à sanctionner, mais à faire évoluer les habitudes pour 
favoriser un cadre de vie plus respectueux pour tous. Elle repose sur une idée 
simple : le respect de la santé des plus jeunes est une responsabilité collective.
Certains détails d’application (comme les périmètres exacts autour des 
écoles) seront précisés par décrets à venir, mais l’esprit de la loi est déjà 
clair et effectif.
Nous pouvons, ensemble, faire de nos espaces publics des lieux accueillants 
et respirables pour les générations futures.

Dans un souci de santé publique, de protection de 
l’environnement et d’amélioration du cadre de vie, le 
ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 
Familles a annoncé une série de mesures pour renforcer 
la lutte contre le tabac et la protection des plus jeunes 
en instaurant notamment des espaces sans tabac.

Cimetières : des 
permanences 
pour répondre 
à vos questions
À l’approche de la Toussaint, et pour 
la 3e année consécutive, la commune 
organise deux permanences dans les 
cimetières municipaux. L’objectif ? 
Vous accueillir, vous écouter et 
répondre à toutes vos questions sur 
les concessions funéraires.
Ces rendez-vous sont l’occasion 
d’un échange direct avec les agents 
du service funéraire. Vous vous 
demandez si votre concession doit 
être renouvelée ? Qui peut être inhumé 
dans la tombe familiale  ? Quelles 
plantations sont autorisées ? C’est 
le moment idéal pour faire le point, 
obtenir des réponses claires et, si 
besoin, engager des démarches.
Souvent vécus comme des lieux 
silencieux, les cimetières sont aussi des 
espaces de mémoire, de transmission, 
et parfois de questions pratiques. Ces 
permanences permettent un contact 
humain, simple et respectueux, dans 
un cadre apaisé.
N’hésitez pas à venir, seul·e ou en 
famille, même sans question précise. 
Ces temps d’échange sont ouverts à 
toutes et tous.

Rendez-vous dans les deux cimetières 
de la commune, aux dates suivantes : 
• �Mardi 28 octobre 9h-12h et 14h-17h 

à Machecoul 
• �Jeudi 30 octobre 14h-17h à St-Même

Nouvelle entrée unique pour l’école 
publique Jacques-Yves Cousteau
À compter de la rentrée scolaire 2025-2026, l’école publique Jacques-Yves 
Cousteau (maternelle et élémentaire) disposera d’une entrée unique située 
boulevard Reliquet.
Désormais, toutes les familles emprunteront cette même entrée, le 
matin comme le soir, pour accompagner ou récupérer les enfants. Cette 
évolution vise à simplifier les accès et renforcer la sécurité aux abords de 
l’établissement.
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DIALOGUE CITOYEN

Ateliers déco de Noël :  
créez, partagez,  
embellissez votre ville ! 
Préparer les fêtes de fin d’année, c’est aussi l’occasion de se retrouver autour d’un moment 
convivial et créatif. Depuis deux ans maintenant, la commune vous propose plusieurs ateliers 
décoration de Noël, ouverts à toutes et à tous, quel que soit votre âge ou votre niveau en 
bricolage !
Ces ateliers visent à embellir la ville ensemble, tout en partageant un moment de création 
intergénérationnel.

> SAMEDI 4 OCTOBRE
Rendez-vous au Petit Pré  :  remise en état et 
rafraîchissement des décorations de l’an passé. Apportez 
aussi vos idées de nouvelles créations pour les prochains 
ateliers !

> SAMEDIS 8 ET 22 NOVEMBRE 
À la Maison de enfance - Bulles et Couleurs : création de 
nouvelles décorations.

> SAMEDI 6 DÉCEMBRE
Rendez-vous au Petit Pré : grande matinée d’installation 
des décorations dans les espaces publics.

DATES 
À RETENIR : 

Chaque atelier débute à 9h30, autour d’un café 

et de viennoiseries partagés. L’ambiance y est 

toujours chaleureuse, et le matériel est mis à 

disposition sur place : venez simplement avec 

vos idées et vos envies !

Parallèlement, les enfants du centre de loisirs 
participeront eux aussi, à travers des ateliers dédiés, 
organisés pendant le temps d’accueil.

Les aînés ne sont pas oubliés  : des animations 
spécifiques seront proposées dans les structures 
(EHPAD, centre de cure, groupe Coclico*), pour que 
chacun puisse contribuer à la magie de Noël à sa 
manière.
*Coclico : groupe créé par le CCAS, et pour lequel il propose des activités et 
animations tout au long de l’année.
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ACTUALITÉS

Rejoins la CMJ !
La ville de Machecoul-Saint-Même a mis en place une Commission Municipale 
Jeunes afin de créer un lieu d’expression, de débat et de représentation  
pour toute une génération.

Comment rejoindre la Commission 
Municipale des Jeunes (CMJ) ?
Pour rejoindre la CMJ, c’est simple. Il faut avoir entre 12 et 
14 ans, habiter à Machecoul-Saint-Même, avoir envie de 
représenter les jeunes et leurs projets sur la commune.
L’acte de candidature est très simple : une seule page 
à renseigner avec l’accord des parents puis une simple 
nomination suivra. Aucun besoin de faire campagne 
ni de passer par des élections, la nomination directe 
après candidature sera maintenue jusqu’à atteindre le 
maximum de 6 garçons et 6 filles. Sans élection, la pression 
est moins importante. 

Un investissement raisonnable
L’engagement sera raisonnablement limité à une 
rencontre par mois. Ces temps d’échange seront animés 
par Christophe Jamet, animateur bien connu du local 
jeunes, avec l’aide de Valérie Trichet-Migné adjointe 
Jeunesse et Activités Physiques et Sportives et Maximilien 
Leduc, conseiller municipal.
Sans élection, le conseil municipal des jeunes a été 
finalement requalifié en Commission Municipale des 
Jeunes. Pour autant, l’objectif de la CMJ est inchangé : 
avoir des jeunes qui représentent avec enthousiasme leur 
classe d’âge pour porter des projets qui les concernent 
sur leur commune.

Contact : Christophe, animateur jeunesse, 06 48 55 76 91

De gauche à droite : Christophe Jamet, animateur du local jeunes, Abygaëlle Cheguillaume, Ornella Das Tondat, 
Iwan Guillorit-Pontoiseau, Owen Lemarioux, élèves de 5e des collèges Saint-Joseph et Raymond Queneau, 

nommés à la Commission Municipale des Jeunes (CMJ) suite à leur candidature. 

LES MOTS DES JEUNES LORS DE LEUR PRÉSENTATION AU CONSEIL MUNICIPAL LE 12 JUIN 2025 : 

Ça me tenait vraiment  
à cœur de venir ici car 

j’aimerais que certaines 
choses bougent. 

Je suis là  
parce que  

j’ai plein d’idées.

J’ai quelques projets en tête et vu qu’on  
en a discuté avec les camarades à côté  

de moi, cela a pu m’aider à prendre  
la décision de rejoindre ce conseil. 

Je suis venu parce qu’il y a eu 
une réunion. Ça m’a beaucoup 
intéressé. Du coup, je me suis 

porté volontaire.

Abygaëlle Cheguillaume

Ornella Das Tondat

Iwan Guillorit-Pontoiseau

Owen Lemarioux

De gauche à droite : Christophe Jamet, animateur du local jeunes, Abygaëlle Cheguillaume, Ornella Das Tondat, 
Iwan Guillorit-Pontoiseau, Owen Lemarioux, élèves de 5e des collèges Saint-Joseph et Raymond Queneau, 

nommés à la Commission Municipale des Jeunes (CMJ) suite à leur candidature. 
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DES AGENT·ES, DES SERVICES

Zoom sur : le métier d’animateur  
en accueil de loisirs
Bien plus que de simples encadrants, les animateurs sont des acteurs essentiels  
du développement et de l’épanouissement des enfants. Un métier complet, au cœur 
de l’éveil, du lien social et de l’équilibre de chaque enfant.

EN  
CHIFFRES : 

Tous les mercredis, à Machecoul, l’équipe d’animation est composée 
de Camille, Nicolas et Louis qui accompagnent les 6-11 ans, et de 
Charlize, Christelle et Marine qui s’occupent des 3-5 ans. À Saint-
Même, l’accueil et l’animation sont assurés par Léa, Amandine et 
Hélène. Enfin, la direction est assurée par Solène, Marylin et Frédérique. 
Ensemble, cette équipe formée et bienveillante joue un rôle essentiel 
auprès des enfants et des familles.

 Aucune journée ne se ressemble. Les enfants 
sont imprévisibles, c’est ce qui rend le métier si 
vivant. Ils renvoient une énergie, une innocence, 
une joie qui donnent du sens au quotidien. 

Une formation complète, un métier qui 
s’apprend
Être animateur, ce n’est pas improvisé. Du BAFA (Brevet d'Aptitude 
aux Fonctions d'Animateur) au CPJEPS (Certificat Professionnel 
de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport), la formation 
est essentielle pour acquérir les bons réflexes, poser un cadre et 
comprendre les enfants. Les animateurs.trices sont bien formés, 
encadrés, et apprennent aussi sur le terrain, grâce à l’expérience 
des plus anciens comme Louis, fort de 15 ans de métier. Gérer un 
groupe, adapter sa posture, sa voix, son regard… tout s’apprend, se 
transmet, et s’affine chaque jour.

Un métier rythmé et polyvalent
Chaque journée est riche, bien rythmée, et demande une grande 
capacité d’adaptation. Accueillir les enfants et leurs parents dès le 
matin, transmettre les bonnes informations, proposer des activités 
variées (bricolage, jeux collectifs, théâtre…), accompagner les repas, 
gérer le temps calme, relancer la dynamique l’après-midi, encadrer 
le goûter, tout en gardant un œil sur les besoins de chacun… Il faut 
être organisé, réactif, mais aussi créatif. Et bien sûr, savoir composer 
avec l’imprévu, car avec les enfants, il y a toujours des surprises !

Bien plus que jouer : accompagner pour grandir
Derrière chaque activité se cache un objectif éducatif. Le bricolage 
stimule la motricité fine et la créativité, les jeux collectifs apprennent 
à coopérer, à respecter les règles, à gérer les frustrations. Les ateliers 
d’expression, comme le mime ou le chant, renforcent la confiance 
en soi et valorisent chaque enfant. Les animateurs jouent aussi un 
rôle clé dans l’apprentissage du vivre-ensemble : politesse, écoute, 
respect de l’autre… Ils posent les bases de la vie en groupe.

À savoir : une formation 
tout au long de la carrière 

Au-delà des diplômes initiaux, 
chaque animateur peut choisir 
de se former par lui-même, par 

exemple à la pédagogie Montessori, 
pour découvrir de nouvelles 

approches et enrichir sa pratique 
au quotidien. Parallèlement, 
la sécurité reste une priorité 

constante. Tous les animateurs 
sont formés aux gestes de premiers 
secours et veillent en permanence 

à garantir un environnement 
sécurisé.

90 enfants  
EN MOYENNE SONT ACCUEILLIS 

CHAQUE MERCREDI

 
TAUX D’ENCADREMENT : 

1 animateur  
pour 10 enfants
DE MOINS DE 6 ANS ET 1 ANIMATEUR 
POUR 14 ENFANTS DE PLUS DE 6 ANS
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EXPRESSION DES ÉLUS

Des logements 
adaptés et durables 
pour Machecoul 
-St-Même ?

N’apparaissent dans cette colonne  
que les personnes habitant la commune  
et qui ne s'y sont pas opposées.

Nous sommes favorables à une extension immobilière de Machecoul-
St-Même modérée et réfléchie. Nous refusons les constructions 
concentrées, en hauteur, sur des petites surfaces qui manquent 
d’espace, de parking, de garage et d’espaces verts. Avec les étés 
caniculaires qui se multiplient, il sera indispensable de planter 
massivement des arbres pour créer des îlots de fraîcheur afin d’assurer 
la qualité de vie dans ces nouveaux quartiers très minéralisés. Même 
si la loi ZAN (Zéro Artificialisation Nette) nous contraint à suivre ces 
nouvelles règles d’urbanisme, nous modifions profondément le 
caractère rural et l’équilibre de nos bourgs. La loi ZAN est totalement 
aberrante non tenable dans la durée. Nous voulons que nos jeunes 
Machecoulais-Tenumémois puissent acquérir facilement leur 
logement sans devoir s’éloigner dans les communes limitrophes pour 
des raisons financières : 264 € le m² à Richebourg, entre 160 -190 € 
le m² à Paulx.

Si la municipalité n’a pas la volonté de retenir nos jeunes actifs, nous 
risquons des fermetures de classes dans nos écoles.

Nous sommes pour une mixité sociale qui répondra aux nombreuses 
demandes de logements des personnes travaillant sur le territoire 
attractif de Machecoul-St-Même. Avec des nouvelles accessions à 
la propriété le potentiel fiscal communal augmentera pour faire face 
au désengagement financier de l’État.

Signataires : Bruno Ezequel, Claudia Séjouné et Joëlle Thabard.
Non signataires : Nathalie Dejour, Armelle Guénolé  

et Michel Kinn.

J’ai lu récemment un texte d'une député de Bretagne qui me semble 
vraiment d'actualité. 

Elle déclare que la République est tenue à hauteur d'homme par les 
élus locaux, les agents publics et les citoyens engagés. 

Le centralisme nourrit la défiance, la fatigue démocratique et 
alimente les replis populistes.

Les territoires sont le cœur vivant de la République.

Les territoires ne demandent pas des faveurs, ils demandent des 
leviers.

Il nous faut une vision qui fait du territoire un levier d'innovation 
démocratique, sociale et écologique.

Daniel Jacot.

État Civil
NAISSANCES 
BOUHIER Mylo, le 02/06/2025 
VOGEL Émy, le 17/06/2025 
LARAUCE Isaiah, le 18/06/2025 
VIAUD Élayonn, le 19/06/2025 
SÉJOURNÉ POUILLAS Léna,  
le 19/06/2025 
MOREAU Zélio, le 20/06/2025 
HEREDIA Meï, le 23/06/2025 

PACS
CRÉPIN Anaïs & PELLETIER Idris,  
le 18/07/2025

MARIAGE 
MERLAND de CHAILLÉ Alban & TAILLE-
PIED de BONDY Pia, le 28/05/2025
CORMERAIS Joël & COTILLON Caroline, 
le 30/05/2025
AFKAR Mohamed & BROSSAUD 
Christelle, le 14/06/2025
ROZON Anthony & FRONT Emmanuelle, 
le 04/07/2025
LECOT Thomas & CRÉTIN Ophélie,  
le 05/07/2025
LAMBRUN Grégory & OLIVIER Nadine, 
le 12/07/2025
CALLEDE BELLAÏCHE Rémy  
& BARREAU Anne, le 16/07/2025
SEILLER Nicolas & BAHRIA Sarah,  
le 17/07/2025
RICHÉ Paul & FLORENT Albane,  
le 18/07/2025
SOUVIGNÉ Bruno & MARLEAN Cristina, 
le 19/07/2025

DÉCÈS
BOUCRÉ épouse WINTENBERGER  
Denise, le 01/06/2025
GUILLAUME veuve BOTRAS Jacqueline, 
le 05/06/2025
BAILLY Georges, le 25/06/2025
ROQUANT veuve MOREAU  
Marie-Thérèse, le 26/06/2025
THOMAS veuve RONDEAU  
Marie-France, le 29/06/2025
MARTINEAU Henri, le 04/07/2025
TAILLAND Josiane, le 04/07/2025
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 13 JUILLET 
Les RDV du Tenu 

 21 JUIN
Fête de la musique 
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AGENDA CULTUREL

Rentrée culturelle !

Et tout au long de l’année, 
surveillez vos boîtes  

aux lettres ! 
Vous aurez peut-être la chance d’avoir  

une place offerte. La municipalité renouvelle  
un tirage au sort aléatoire sur les listes 
électorales, pour offrir régulièrement  

des places aux habitant.e.s.
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Retrouvez des programmes et des rendez-vous pensés pour toutes  
et tous ; spectacles, moments littéraires, patrimoine, rencontres…  
prenez date pour les temps forts. Et toujours en dialogue au fil  
de la saison culturelle, la culture et le sport ! 1, 2,3, sortez !

PRÉSENTATION DE SAISON

JEUDI 25 SEPTEMBRE 19H AU THÉÂTRE DE L’ESPACE DE RETZ
Entrée gratuite. Un verre est offert au bar pour clore la soirée.
Venez découvrir en image et dans la convivialité, l’ensemble 
du programme de la saison culturelle. L’occasion d’en savoir 
plus, d’échanger, de profiter d’un spectacle et… d’avoir envie 
de revenir.
Dans la bonne humeur, trois comédiens chanteurs et 
improvisateurs de la compagnie La Poule se saisissent de 
la présentation des spectacles mais aussi d’un mot ou d’un 
sourire que vous leur donnez. Gouaille, humour et sensibilité 
au rendez-vous ! 
Atlantique Boxe Academy est complice de cette soirée, pour 
des démonstrations de boxe.
Le groupe Lez’arts à petits pas, est présent dès 18h. Venez à 
sa rencontre ! Il est ouvert aux habitant.e.s du territoire, en 
situation d’isolement. L’idée est de partager des activités 
créatives et récréatives, ainsi que des sorties culturelles. 
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LE COUP DE CŒUR DE LA RENTRÉE 
Le concert solo intime d’Albin de la Simone, pour la délicatesse de 
son univers, ses mots qu’il mêle ici à des dessins personnels, un 
autre talent dévoilé. 

ALBIN DE LA SIMONE.  
VENDREDI 17 OCTOBRE 20H30
Tarif spécial 20 € 17 € 13 € 10€
Né le 14 décembre 1970 à Amiens, Albin de La Simone est un auteur-
compositeur et interprète français qui, en parallèle de sa carrière 
solo depuis 20 ans, a collaboré avec Alain Souchon, Matthieu 
Chedid, Arthur H, Vanessa Paradis et Iggy Pop.
Ayant la musique dans les veines (fils d’un clarinettiste de jazz), il 
se découvre très tôt une passion dévouée pour les notes. Il viendra 
partager son septième album Toi là-bas au piano, ainsi qu’un 
florilège de son répertoire. Albin chantera, jouera, parlera, dessinera, 
pour convoquer, plus intime que jamais, les émotions douces et 
fortes qu’il cultive avec talent et générosité depuis toujours.
En 2025, Albin de la Simone est aussi écrivain. Retrouvez à la 
bibliothèque La Virgule son premier livre Mes Battements, Actes Sud.

Théâtre Espace de Retz :  
Billetterie 02 40 02 25 45, www.saison-culturelle-machecoul.fr
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Journées Européennes  
du Patrimoine septembre 2025 
Retrouvez le programme complet des JEP 2025 sur www.petr-paysderetz.fr

Festival « les jumelages  
font leur ciné »
10E ÉDITION EN PARTENARIAT AVEC CINÉMACHECOUL.
Tarif réduit. 5,5 €/séancewww.cinemachecoul.fr 02 51 70 64 28

À L’ESPACE DE RETZ 
VENDREDI 19 À 18H30. 

INAUGURATION DE L’EXPOSITION ARMAND PAVAGEAU, L’INCLASSABLE. 
Partez à la rencontre de cet artiste du territoire, avec un nouveau regard sur 
la diversité de son œuvre. Au travers de croquis, d’affiches et de toiles, une 
palette haute en couleurs ! 
Armand Pavageau est né en 1922 à 
Machecoul et décédé à 61 ans dans 
le marais poitevin. Enfant, il prend des 
cours de peinture auprès de Gaston 
Dolbeau. ll entre à l’école des Beaux-
arts de Nantes., sous la conduite de 
Paul Deltombe, et poursuit ses études 
aux Beaux-arts de Paris auprès du 
peintre fauviste et naturaliste Othon 
Friesz. A 30 ans, les critiques d’art 
lui promettent un avenir brillant. Il 
expose dans différentes galeries 
nantaises et parisiennes avec des 
styles et des techniques très variés. 
De retour au pays, il fréquente Henry 
Simon, Maurice Fillonneau et Georges 
Brisson. Influencé par le pays de Retz 
et le marais breton, il peint des scènes 
de la vie quotidienne et des paysages. 
Son travail s’inscrit dans la lignée de 
Charles Milcendeau, peintre voyageur 
de Soullans et plus largement des 
peintres du Groupe de Saint-Jean-
de-Monts (J. Launois, E. Corneau, R. 
Levrel, H. Simon, E. Bertreux…).

Visites commentées :
- �samedi 20 à 17h : l’inscription 

d’Armand Pavageau dans son 
époque et son territoire.

- �dimanche 21 à 15h : Influences, 
recherches de l’artiste et retour 
sur la restauration du triptyque.

AU CINÉMACHECOUL 
DIMANCHE 21 DE 9H À 13H. 

PRÉSENTATION DE LA FRESQUE 
PAVAGEAU ET ORGANISATION D'UN 
VIDE-CINÉMA PAR LES BÉNÉVOLES DE 
CINÉMACHECOUL.

AU FOUR À CHAUX 
DIMANCHE 21 À 15H. 

PÉPIT’OPÉRETTES. 
C o n c e r t - s p e c t a c l e  p a r  l a 
compagnie Ecco Lyrico. 
Extraits d’opéras et opérettes 
d’Offenbach, Bizet, Gounod, Ravel 
ou Messager. 
Participation libre.

Les 3, 4, 10 et 11 octobre à 20h45, les jumelages anglais, 
espagnol, roumain et allemand de la Communauté de 
Communes Sud Retz Atlantique présentent des films en VO-
stfr (version originale, sous-titres en français) afin de faire 
découvrir la culture cinématographique de leur pays jumelé. 
Chaque séance est suivie d’échanges avec verre de 
l’amitié et dégustation de produits du pays mis à l’honneur. 
Durant tout le festival, une exposition présentant le rôle 
et les actions des 4 comités de jumelage est ouverte au 
public dans le hall du cinéma. 

• �Anglais : Shifnal Machecoul Twinning Association 
 jumelageshifnal@orange.fr

• �Espagnol : Les amis d’AS Neves 
amisasneves@gmail.com

• �Roumain : Amitié Machecoul Roumanie 
 roumaniejumelage@gmail.com

• �Allemand : Jumelage Sud Retz Atlantique - Ühlingen 
Birkendorf - jumelageallemand@gmail.com 

EXPOSITION OUVERTE  
JUSQU’AU  

DIMANCHE  
5 OCTOBRE. 
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AGENDA

SAM. 6 
DE 14H À 16H

ACCUEIL  
DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS

Ville Salle de l'Espace  
de Retz 02 40 02 35 50

SAM. 6 
DE 14H30 À 18H

FÊTE DES 
ASSOCIATIONS Ville Centre-ville 02 40 02 35 50

LUN. 8 ET VEN.12
DE 16H À 19H30

COLLECTE  
DE SANG

Association Don du Sang 
Bénévole

Salle de l'Espace  
de Retz

adsb.machecoul@
gmail.com

MAR. 9
À PARTIR DE 10H

HEURE DES 
PETITS LECTEURS - Bibliothèque  

La Virgule 02 40 31 47 61

VEN. 12
20H

DÉBAT ÉCHANGE 
SUR LES 
ADDICTIONS

Entraid'Addict Salle des Régents 
droite 06 15 30 02 42

SAM. 13 ET DIM. 14
DE 10H À 18H

SALON DU 
BIEN-ÊTRE 
HARMONIZ'TOI

ArboRetz'Sens Salle de la Vallée  
du Tenu arboretzsens@gmail.com

SAM. 13
DE 10H30 À 12H

STAMMTISCH, 
CONVERSATION 
ALLEMANDE

Comité Jumelage 
allemand Bar Le Duc de Retz 06 87 54 74 66

JEU. 18
DE 10H À 17H

RETZ'AGIR FÊTE 
SES 30 ANS ! Retz'Agir La Cour du Bois 02 40 02 36 28

JEU. 18
DE 14H30 À 19H30

THÉ DANSANT Entraide et Amitié Salle Vallée du Tenu 06 10 46 23 62

VEN. 19 
AG CONFÉRENCE  
« les 100 jours de 
Napoléon dans 
le Pays de Retz »  
inscriptions

Université Permanente CinéMachecoul jd.thiec@wanadoo.fr

SAM. 20
DE 10H À 13H

BRADERIE  
DE LIVRES - Bibliothèque  

La Virgule 02 40 31 47 61

SAM. 20 
DE 14H30 À 15H45 RENTREZ ! - Bibliothèque  

La Virgule 02 40 31 47 61

MAR. 23 
À PARTIR DE 10H

HEURE DES 
PETITS LECTEURS - Bibliothèque  

À Même de Lire 02 40 31 47 61

JEU. 25
19H

SOIRÉE DE 
PRÉSENTATION 
saison culturelle 
2025.2026 
Tout public

- Théâtre Espace  
de Retz 02 40 02 25 45

SAM. 27  
ET DIM. 28 

DE 9H À 17H30

VIDE COUTURE 
ET LOISIRS 
CRÉATIFS

Retz Creativ' Salle Vallée du Tenu cococcinelle44@free.fr

DU 30 SEP.  
AU 14 OCT.

ATELIERS 
AUTOUR DE 
LA CONDUITE 
« Restons 
mobiles en toute 
sécurité » 

CLIC Sud Retz - 02 51 70 93 37

SEPTEMBRE

LÉGENDE :  ASSOCIATIONS         VIE MUNICIPALE         SAISON CULTURELLE         ÉVÈNEMENT

DATE ET HEURE ÉVÈNEMENT ORGANISATEUR LIEU CONTACT

SUBVENTIONS
Attention, cette année vous avez jusqu’au 15 NOVEMBRE 2025 pour déposer  

vos dossiers de demande de subventions. Les documents sont téléchargeables 
sur le site de la ville à partir du 1er octobre. 
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AGENDA

DU VEN. 3  
AU SAM. 11 

20H30

FESTIVAL  
LES JUMELAGES 
FONT LEUR CINÉ

- CinéMachecoul 02 51 70 64 28

SAM. 4

BIBLIS EN FOLIES ! 
DE 10H30 À 12H 
Atelier Jaspage
DE 19H30 À 20H 
Lectures en 
pyjama !

- Bibliothèque  
La Virgule 02 40 31 47 61

DIM. 5 
9H30 ET 11H 

BIBLIS EN FOLIES ! 
Le Petit Déjeuner 
Théâtre dès 12 ans

-
Jardin  
de la bibliothèque  
À Même de Lire

02 40 02 25 45

MER. 8
19H

CONSEIL 
MUNICIPAL Ville Salle 

communautaire -

VEN. 10 
20H

DÉBAT ÉCHANGE 
SUR LES 
ADDICTIONS

Entraid'Addict Salle des Régents 
droite 06 15 30 02 42

SAM. 11
DE 10H30 À 12H

STAMMTISCH, 
CONVERSATION 
ALLEMANDE

Comité Jumelage 
allemand Bar Le Duc de Retz 06 87 54 74 66

MAR. 14
À PARTIR DE 10H

HEURE DES 
PETITS LECTEURS - Bibliothèque  

La Virgule 02 40 31 47 61

MER. 15 
À PARTIR DE 15H

HEURE DES 
HISTOIRES - Bibliothèque  

La Virgule 02 40 31 47 61

JEU. 16
DE 14H30 À 19H30

THÉ DANSANT Entraide et Amitié Salle Vallée du Tenu 06 10 46 23 62

VEN. 17 
20H30

ALBIN DE LA 
SIMONE 
Chanson 
concert dessiné. 
Tout public

- Théâtre Espace  
de Retz 02 40 02 25 45

MAR. 28 
À PARTIR DE 10H

HEURE DES 
PETITS LECTEURS - Bibliothèque  

La Virgule 02 40 31 47 61

OCTOBRE

LÉGENDE :  ASSOCIATIONS         VIE MUNICIPALE         SAISON CULTURELLE         ÉVÈNEMENT

DATE ET HEURE ÉVÈNEMENT ORGANISATEUR LIEU CONTACT

+ d'infos sur le site  
de la Ville

À PARTIR  
DU 3

ATELIERS  
Séniors restons 
mobiles, Vitalité, 
Aidants

CLIC Sud Retz - 02 51 70 93 37

NOVEMBRE
DATE ET HEURE ÉVÈNEMENT ORGANISATEUR LIEU CONTACT
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